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1- Le développement de la finance islamique en Algérie, qui constitue un "gisement 
appréciable" pour l’économie nationale, nécessite une adaptation du cadre juridique actuel, 
indique une étude du Forum des chefs d’entreprises (FCE), présentée à Alger. 

 

2- Le Président du Forum des chefs d'entreprises (FCE), Ali Haddad, a affirmé, mardi à Hassi-
Messaoud (Ouargla), que l'Algérie sera à l'horizon 2030 plus forte, grâce à la fédération des 
efforts des travailleurs et des forces vives du pays. 
 

 

3- Le Président de la République, Abdelaziz Bouteflika a appelé mardi les partenaires du Pacte 
économique et social de croissance (Gouvernement-UGTA-Patronat) à faire prévaloir le 
dialogue "sérieux et constructif" afin de surmonter tous les conflits dans le cadre de la loi. 

 

4- L'année 2017 a été l'occasion pour Sonatrach d'accomplir d'"importants progrès" sur de 
nombreux registres et de préparer son avenir, a affirmé lundi à Alger, un haut cadre du 
groupe. 
 

 

5- La nouvelle stratégie de la compagnie nationale des hydrocarbures Sonatrach pour la période 
2020/2030 lui permettra de s'adapter aux évolutions des contextes législatifs, économiques 
et sociaux, a affirmé lundi Fethi Arabi, conseiller du P-dg du groupe. 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.aps.dz/economie/72891-sonatrach-elabore-une-nouvelle-strategie-pour-relever-les-defis-a-venir
http://www.aps.dz/economie/73349-realisations-de-sonatrach-en-2017-un-chiffre-d-affaires-a-l-exportation-de-plus-33-milliards-dollars


          
 

6- Le Ministre du Commerce, Saïd Djellab a indiqué, à Alger, que de nouvelles mesures avaient 
été prises pour une meilleure maitrise des prix des produits alimentaires durant le mois 
de Ramadhan. 

 

7- Le directeur exécutif du Conseil oléicole international (COI), Abdelatif Ghedira a affirmé que 
l'Algérie recelait d'importantes potentialités et capacités en matière de développement de la 
production de l'huile d'olive, pour se frayer  une place au sein des principaux exportateurs de 
cette matière, qui enregistre une demande croissante. 
 

 

8- Plus de 170 affaires liées à la cybercriminalité ont été enregistrés au niveau de la wilaya 
d'Alger depuis début 2018 relatives à l'escroquerie via internet, la menace, l'atteinte et la 
violation de la vie privé des personnes ainsi que d'autres formes de cybercriminalité, a-t-on 
appris mardi auprès du chef de la brigade de lutte contre la cybercriminalité relevant de la 
police judiciaire de la sûreté de wilaya d'Alger. 

 

9- Deux (2) terroristes ont été abattus et huit (8) autres arrêtés par les éléments de l'Armée 
nationale populaire (ANP), durant le mois d'avril, selon un bilan des opérations de l'ANP 
rendu public mardi. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.aps.dz/algerie/72782-le-mardi-17-avril-coincide-avec-le-1er-chaabane-de-l-annee-1439


          
A lire : 

Le développement de la finance islamique nécessite une adaptation juridique 

Le développement de la finance islamique en Algérie, qui constitue un "gisement appréciable" pour 
l’économie nationale, nécessite une adaptation du cadre juridique actuel, indique une étude du 
Forum des chefs d’entreprises (FCE), présentée lundi à Alger. 

"Sur le légal, les obstacles ne sont pas insurmontables. Il faut apporter des modifications aux codes 
civil et fiscal et à la loi sur la monnaie et le crédit pour prendre en charge les spécificités de la finance 
islamique", recommande l’expert financier international, Lachemi Siagh, qui a mené cette étude. 

Il s‘agit notamment d’exonérer l’opération de la garantie des vices cachés, clarifier le régime de la 
location-vente, permettre le refinancement en matière de crédit-bail et d’éviter la double taxation et 
les frottements fiscaux de l’opération d’achat/vente. 

Présent à la conférence de présentation de cette étude, le ministre des Finances, Abdarrahmane 
Raouya, a estimé que la finance islamique est en train de se généraliser effectivement au niveau des 
banques publiques, tout en affirmant la disposition de son département ministériel à apporter les 
ajustements adéquats "en cas de besoin". 

Toutefois, le cadre juridique actuel est assez suffisant pour accompagner le développement de la 
finance islamique en Algérie, selon M. Raouya rappelant que la Banque d’Algérie envisageait de 
publier un nouveau règlement pour mieux encadrer la gestion des produits financiers dits alternatifs 
au niveau des banques et établissements financiers. 

De  son coté, le ministre des Affaires religieuses et des Waqfs, Mohamed Aissa, a insisté sur 
l’importance d’un référentiel de la jurisprudence islamique en matière de contrôle des opérations de 
la finance alternatif. Il a fait savoir, dans ce sens, qu’une académie de la jurisprudence islamique 
(Majmaa fiqhi) est en cours de création, et qui sera mise au service, entre autres, de l’économie 
nationale et de la finance islamique. Ses membres seront élus parmi leurs pairs et son financement 
sera assuré à travers le mécénat et les waqfs, a-t-il expliqué. 

Il a, par ailleurs, mis en exergue l’importance du rôle des imams dans la sensibilisation des citoyens 
pour la bancarisation de leurs ressources et tirer profit des produits alternatifs. 

Le président de l’Association des banques et établissements financiers (Abef), Boualem Djebbar, a 
indiqué que les produits financiers dits alternatifs ne représentent actuellement que 3% du marché 
financier national global, mais elles représentent 16% des financements bancaires, un taux qui "n’est 
pas négligeable" sachant que deux banques islamiques seulement activent en Algérie. 

Il a ajouté que la communauté bancaire en Algérie avait proposé de créer un comité national du 
contrôle de la conformité à la charia qui sera installé au niveau Haut conseil islamique (HCI). 

Cet organe consultatif sera chargé de veiller à la conformité de la gamme des produits financiers 
islamiques préceptes de la charia et de trancher sur les questions cruciales en la matière. 

"Le comité n’est pas un préalable pour activer dans le domaine de la finance islamique, vu que la 
seule référence en matière d’encadrement restera le Banque d’Algérie", a-t-il souligné. 

 

 



          
 

Dans son allocution d’ouverture, le président d’honneur du FCE, Omar Ramdane, a indiqué qu’au-
delà des motivations liées aux convictions religieuses, la finance islamique répond au besoin d’une 
finance éthique dont ont peut maitriser tous les aspects. 

"Si l’Algérie réussi à développer la finance islamique, cela permettra de renforcer la ‘place d’Alger’ et 
en faire une place financière dynamique et profonde capable d’offrir aux entreprises algériennes les 
moyens de leur développement", a-t-il avancé. 

Evoquant le potentiel de la finance islamique dans le monde,  l’étude du FCE précise que ce nouveau 
mode de financement enregistre une croissance annuelle dépassant les 15%, un taux inégalé dans 
l’industrie. Plus de 500 institutions financières existent à travers le monde entre banques, fonds 
islamiques, sociétés de micro finance islamique, cumulant prés de 2 trillions de dollars d’actifs. 

En 2025, il est prévu que le nombre de musulmans dépassent les 2 milliards dans le monde dont au 
moins 50% d’entre eux feront appel à la finance islamique. 

"L’Algérie ne doit rester en dehors de ce mouvement. La finance islamique est une activité qui se 
généralise dans les quatre coins du monde. Elle s’inscrit plus largement dans le courant universel de 
la finance éthique, et devient un phénomène en voie de mondialisation. Il est par conséquent dans 
l’intérêt économique de notre pays de s’y mettre au plutôt", conclu l’étude du FCE. 
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